
    DIRECTION DE LA QUALITÉ ET DE LA PATIENTELE 
 

 
 

� Demande de dossier médical d’une personne décédée  
 

Vous êtes ayant droit (successeur légal d’un défunt) et vous souhaitez obtenir des informations sur le 
contenu du dossier médical d’un défunt.   
Afin de satisfaire votre demande, nous vous remercions de bien vouloir compléter ce formulaire et de le 
retourner à la Direction de la Qualité et de la Patientèle - Hôpit al Bretonneau - 37 044 Tours Cedex  9   
℡℡℡℡ 02 47 47 88 01 
 
 

IDENTITÉ DU DEMANDEUR ET DU PATIENT 
 
Demandeur :  
 

Je soussigné(e) : Madame, Mademoiselle, Monsieur (Barrez les mentions inutiles) 
Nom……………………………Nom de jeune fille……………………Prénom……………………..…………... 
Date de naissance : _ _/_ _/_ _ _ _   Demeurant : …………………………………………………………….  
………………………………………………..……………Téléphone…………………………………………….. 
 
Patient concerné :  
 

Madame, Mademoiselle, Monsieur (Barrez les mentions inutiles) 
Nom……………………………Nom de jeune fille……………………Prénom……………………..…………... 
Date de naissance : _ _/_ _/_ _ _ _    
Dont je suis ayant droit :  � Conjoint   � Enfant   � Père - Mère   � Frère - Sœur  � Autre …………… 

 

 

MOTIFS DE LA DEMANDE* 
 

� Faire valoir vos droits 
� Connaître les causes du décès du patient 
� Défendre la mémoire du défunt 
 

* seules les informations du dossier répondant au(x ) motif(s) de votre demande vous seront communiquée s 
 

 

RENSEIGNEMENTS FACILITANT LA RECHERCHE DU DOSSIER 
 

Service(s) concerné(s) :………………………..………………………………………………...………………. 
Date(s) : … ………………………………………………………………………………………………………… 
Chefs de Services : ……………..………………………………………………………………………………… 
 
 

MODALITÉ DE COMMUNICATION  
 
Je souhaite : 
 

� la consultation du dossier à l’hôpital (sur rendez-vous) et éventuellement la remise de copies 
(soumise à facturation) 

� le retrait du dossier à l’hôpital (sur rendez-vous et soumis à facturation)  
� l’envoi postal à mon domicile (frais de copies et d’envoi soumis à facturation) 

 
 
 

     Date……………………    Signature 
 
 
 
� Pour donner suite à votre demande, il est impératif de joindre un justificatif d’identité (copie recto-verso 

carte nationale d'identité ou passeport) et un  acte de décès , ainsi que : 
o Pour les conjoints, pacsés, enfants : copie livret de famille ou contrat PACS ou certific at d’hérédité 

(délivré auprès des mairies) 
o Pour les autres : acte de notoriété (délivré auprès des notaires), prouvant votre qualité d’ayant droit  


